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Quels sont les ERP concernés et à 
quelles échéances ?

Le propriétaire ou exploitant des établissements ci-dessousQui ?

Quand ?



  

Description générale de la procédure

Évaluation des moyens d’aération

ETET

Campagne de mesures OUOU Plan d’actions



  

Description générale de la procédure

Évaluation des moyens d’aération

ETET

Campagne de mesures OUOU Plan d’actions



  

Évaluation des moyens d’aération
Qui ?

Service technique

Contrôleur technique

Bureau d'études

Ingénieur-conseil

Organisme accrédité

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch?list-13742959


  

Évaluation des moyens d’aérationOu ?

Salles d'enseignement des 
établissements d'enseignement ou de 
formation professionnelle du premier et 
du second degré

Salles d'activité ou de vie des 
établissements d'accueil collectif 
d'enfants < 6 ans ou des accueils 
de loisirs

Sont exclues les pièces utilisées comme local technique, bureau et 
logement de fonctions



  

Évaluation des moyens d’aération

6

Toutes les pièces 
sont contrôlées

50 % des pièces de 
l'établissement sur un 
échantillon représentatif

Max 20

Si pièces < 6 Si pièces ≥ 6

Échantillon ?



  

Évaluation des moyens d’aérationComment ?

● Pour chaque pièce examinée :
● Constat de la présence ou non 

d'ouvrants donnant sur l'extérieur
● Vérification de la facilité d'accès aux 

ouvrants donnant sur l'extérieur et de 
leur manœuvrabilité

● Examen visuel des bouches ou grilles 
d'aération existantes



  

Évaluation des moyens d’aération

● Le rapport de l’évaluation des 
moyens d’aération est disponible sur 
le site du Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire 
https://www.ecologique-solidaire.gouv
.fr/qualite-lair-interieur

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/qualite-lair-interieur
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/qualite-lair-interieur


  

Évaluation des moyens d’aération
Communication

Dernière visite de 
contrôle

Remise du rapport au 
propriétaire ou 

exploitant

30 
jours 
max

Directeur d’école ou chef 
d’établissement informé

Membres du conseil d’école ou 
conseil d’administration 

informés

Prochaine réunion
suite à la réception 

des résultats

30 
jours 
max

Information des personnes qui 
fréquentent l'établissement des 

résultats de l'évaluation des 
moyens d'aération

30 
jours 
max
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Campagne de mesures

● Organisme accrédité

● Idem évaluation des moyens d’aération

Qui ?

Ou ?

En plus sont exclues les salles dédiées à des activités de sciences chimiques et 
biologiques dans les collèges ou lycées et les locaux dédiés exclusivement à la 
pratique d'activités sportives 

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch?list-13742959


  

Campagne de mesures

Quels polluants pour quelles valeurs limites?

Polluant

Formaldéhyde Concentration > 100 µg/ m3

Benzène Concentration > 10 µg/ m3

Dioxyde de carbone Indice de confinement = 5

Tétrachloroéthylène Concentration > 1 250 µg/ m3

valeur pour laquelle des investigations complémentaires 
doivent être menées et pour laquelle le préfet de 

département du lieu d'implantation de l'établissement doit 
être informé

● Lorsqu'une installation de nettoyage à sec est installée dans 
le même immeuble que l'établissement ou dans un immeuble 
contigu, le tétrachloroéthylène est également mesuré



  

Campagne de mesuresComment ?

Formaldéhyde Benzène Dioxyde de carbone Tétrachloroéthylène

2 séries de mesure espacées 
de 5 à 7 mois dont 1 pendant la 
période de chauffage de 
l’établissement si elle existe

1 mesure pendant la 
période de chauffage 
de l’établissement si 
elle existe

1 série de 
prélèvement en 
période d’activité de 
l’installation de 
nettoyage à sec

Durée : 4,5 jours

● Dans chaque pièce, un seul point de mesure 
représentatif, placé

● Au centre de la pièce et au moins à une distance d'un 
mètre des parois ou du plafond de la pièce

● A l'écart des courants d'air, des sources de chaleur et des 
sources connues de formaldéhyde



  

6

Toutes les pièces 
sont contrôlées

50 % des pièces de 
l'établissement sur un 
échantillon représentatif

Max 8Si pièces < 6 Si pièces ≥ 6

Échantillon ? Campagne de mesures

Dans cette limite, les polluants sont mesurés dans :
• 1 pièce/étage si nombre de pièces mesurables ≤ 3
• 2 pièces/étage si nombre de pièces mesurables ≥ 4
• Tétrachloroéthylène : 1 pièce par étage



  

● Résultats des mesures

● Comparaison avec les valeurs guide si existantes

● Comparaison avec les valeurs limites

Campagne de mesures

Rapport de mesures

Polluant Valeur guide Valeur limite

Formaldéhyde 100 µg/m³

Benzène 10 µg/m³

Dioxyde de carbone Indice de confinement = 5

Tétrachloroéthylène 1 250 µg/m³

30 µg/m³ pour une 
exposition longue 
durée à compter du 
1er janvier 2015

10 µg/m³  pour une 
exposition longue 
durée à compter du 
1er janvier 2023

5 µg/m³ pour une 
exposition longue 
durée à compter du 
1er janvier 2013

2 µg/m³ pour une 
exposition longue 
durée à compter du 
1er janvier 2016



  

Campagne de mesures

Propriétaire ou 
exploitant 
prévenu

Préfet prévenu

Expertise

Résultat transmis 
au propriétaire ou 

exploitant

15 
jours 
max

Nouvelles 
mesures

2 ans 
après

Possibilité 
de faire 

appel à des 
organismes 
spécialisés

L’organisme accrédité 
informe

2 
mois

15 
jours 
max

 INERIS

60 
jours 
max

Communication 

Informe les 
personnes qui 

fréquentent 
l’établissement

30 
jours 
max

Après les derniers 
prélèvements de la 

campagne

Après réception 
des résultats 

d'analyse

Directeur d’école ou 
chef d’établissement 

informé

Membres du conseil 
d’école ou conseil 
d’administration 

informés

Prochaine réunion
suite à la réception 

des résultats

Dans tous les cas

si dépassement

https://reseau-labos.qai-ecoles-creches.fr/
https://reseau-labos.qai-ecoles-creches.fr/
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Campagne de mesures OUOU Plan d’actions



  

Plan d’actions

● Évaluation préalable à l’aide de 
grilles d’auto-diagnostic renseignées 
par le personnel de l’établissement :

● Équipe de gestion (direction, 
mairie…)

● Responsable des activités de la 
pièce occupée (enseignant, 
puériculteur…)

● Services techniques en charge de la 
maintenance du site

● Personnel d’entretien des locaux

Comment ?

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-complet-QAI-web.pdf


  

● Le propriétaire ou l’exploitant définit un plan 
d’actions visant à prévenir la présence de polluants 
dans l’air intérieur

● Ce plan d’actions comprend à minima, pour chaque 
action identifiée, les éléments suivants :
● titre de l’action ;
● description de l’action ;
● responsable de l’action et personnes associées ;
● calendrier de réalisation envisagé

Plan d’actionsComment ?Comment ?



  

Plan d’actions

● Identifier et réduire les sources de polluants, comme les 
matériaux,l'équipement du site et les activités qui sont 
exercées dans les locaux

● Entretenir les systèmes de ventilation et les moyens 
d'aération de l'établissement

● Diminuer l'exposition des occupants aux polluants 
résultant en particulier des travaux et des activités de 
nettoyage

Objectifs ?



  

Communication

Remise du rapport au 
propriétaire ou exploitant 
relatif à l'évaluation des 
moyens d'aération

Réalisation de 
l’évaluation préalable et 

du plan d’actions 

Affichage des 
conclusions de 
l'évaluation des 

moyens d'aération et 
d’une affiche associée 

au guide pratique

Guide pratique 
pour une meilleure 
qualité de l'air dans 
les lieux accueillant 
des enfants dans 
sa version de 2017

Plan d’actions

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/qualite-lair-interieur


  

Comment choisir : mesures ou plan 
d’actions



  

Résumé de la procédure de surveillance de la 
QAI dans certains ERP



  

Références réglementaires

● Articles L221-8 du code de l’environnement

● Articles R221-30 à 38 du code de l’environnement

● Décret 2011-1727 du 2 décembre 2011 relatif aux 
valeurs guide

● Décret 2012-14 du 5 janvier 2012 modifié par le décret 
2015-1926 du 30 décembre 2015

● Arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de 
surveillance de la qualité de l'air intérieur dans certains 
établissements recevant du public

● Arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de 
présentation du rapport d’évaluation des moyens 
d’aération



  

Sources

● Stéphane COLLE, Centre d’études et d’expertise sur 
les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement (Cerema), laboratoire d’Angers

● Direction départementale des Territoires (DDT) du 
Maine et Loire

● MOOC Qualité de l'Air Intérieur : Ventiler pour un air 
sain.  Plateforme bâtiment durable

● Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail

https://www.mooc-batiment-durable.fr/


  

Merci de votre attention

Fabian LEBRETON
Chargé d’études qualité de la construction
Tél. : 02 72 74 75 43
DREAL Pays de la Loire
Service intermodalité, aménagement, logement
Division politique technique de l’aménagement

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
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